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APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

Après l'article 23, insérer un article ainsi rédigé :

 

« I.  L’article L. 214-3 du code rural et de la pêche maritime est modifié comme suit :  

 

1° Après le mot : « nécessité » le point est supprimé et la phrase complétée par les mots : « et ne pas 
pouvoir être remplacées par des méthodes n’impliquant pas d’animaux vivants, susceptibles 
d’apporter le même niveau d’information. » ;

 
2° Après la phrase ainsi complétée, il est ajouté une seconde phrase rédigée comme suit : « Le 
recours à des modèles animaux à ces fins doit respecter les principes éthiques de remplacement, de 
réduction et de raffinement énoncés dans la directive 2010/63/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins 
scientifiques. » ;
 
II. Le titre III du Livre II du code de la recherche est modifié comme suit :
 
1°L’intitulé du chapitre V est rédigé comme suit :
 
« Chapitre V : Organismes nationaux »
 
2° Au chapitre V, il est créé deux sections ainsi rédigées :
 
« Section 1 : Commission nationale pour la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques 
 
La présente section ne comprend pas de dispositions législatives. 
 
Section 2 : Centre national dédié aux « trois R »
 
Un centre national, adossé notamment à l’INSERM, au CNRS et à l’INRAE, est dédié à la mise en 
œuvre des principes éthiques de remplacement et de réduction de l’utilisation d’animaux dans les 
procédures, de raffinement des conditions d’élevage, d’hébergement, de soins et d’utilisation des 
animaux, énoncés par la directive 2010/63/UE du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques. ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Après avoir gradué les souffrances subies par les animaux en expérimentation dans les laboratoires 
anglais, le zoologiste William Russell et le microbiologiste Rex Burch ont développé en 1959 un 
programme de mise en place et de développement de lignes directrices dites "humaines", appelé la 
"règle des 3 R" et comprenant les points suivants :
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- Reduce (Réduire) le nombre d'animaux en expérimentation

- Refine (Raffiner) la méthodologie utilisée, ce qui implique la notion de points limites (l'apparition 
de la douleur par exemple)

- Replace (Remplacer) les modèles animaux.

 

Ce concept a été progressivement adopté par diverses institutions pour fixer des lignes de conduite 
pour l'expérimentation animale : le Conseil de l'Europe, l'Union européenne puis la France via le 
décret n° 2013-118.

 

Ces dernières années, l'essor des nouvelles technologies et la meilleure prise en considération du 
bien-être animal ont permis de développer des techniques susceptibles de fournir de sérieuses 
alternatives à l'expérimentation animale : organe sur puce pour simuler l'activité d'un organe, tissus 
reconstitués en laboratoire, synthèse de dérivés du sang humain, microdosage, simulations par 
ordinateur... Pour autant, l'utilisation d'animaux dans la recherche scientifique ne peut toujours pas 
être exclue car il est très compliqué de se passer complètement de modèles animaux dans un certain 
nombre de domaines.

 

Si notre législation ne peut bannir le recours à l'expérimentation animale, elle peut cependant 
accompagner sa nécessaire réduction, comme l'a déjà fait le décret n° 2020-274 du 17 mars 2020 
modifiant certaines dispositions relatives à la protection des animaux utilisés à des fins 
scientifiques.

 
Le présent amendement renforce encore, dans cette optique, la législation encadrant 
l’expérimentation scientifique sur les animaux en y inscrivant en tant que telle la règle des 3R. Il 
crée par ailleurs un centre dédié à la mise en œuvre de cette règle des 3 R, dans le but de développer 
la formation et l’ingénierie de projets conformes à ce principe, de favoriser le financement de 
projets dédiés à des méthodes alternatives, de participer à leur promotion auprès des instances 
réglementaires européennes et internationales et d’assurer une communication transparente sur 
l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques.
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